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CHAMBRE DES DEPUTES
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P R O J E T  D E  L O I
concernant l’aménagement du territoire et modifiant:

1. la loi modifiée du 16 août 1967 ayant pour objet la création 
d’une grande voirie de communication et d’un fonds des 
routes;

2. la loi modifiée du 15 mars 1979 sur l’expropriation pour 
cause d’utilité publique;

3. la loi du 10 août 1993 relative aux parcs naturels;

4. la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement 
communal et le développement urbain

* * *

AMENDEMENT ADOPTE PAR LA COMMISSION 
DU DEVELOPPEMENT DURABLE

DEPECHE DU PRESIDENT DE LA CHAMBRE DES DEPUTES 
AU PRESIDENT DU CONSEIL D’ETAT

(8.5.2013)

Monsieur le Président,
J’ai l’honneur de vous soumettre ci-après une version légèrement modifiée de l’amendement au 

projet de loi sous rubrique, qui vous a été soumis par courrier du 2 mai courant. Cette nouvelle version 
a été adoptée par la Commission du Développement durable lors de sa réunion du 8 mai 2013.

*

L’article 19 du projet de loi aura la teneur suivante:
Art. 19. (1) Les plans d’occupation du sol déclarés obligatoires modifient de plein droit les plans 

et projets d’aménagement général et les plans et projets d’aménagement particulier des 
communes.

(2) Le plan directeur sectoriel contient des prescriptions ainsi que des recommandations.

(3) Les prescriptions sont des dispositions obligatoires. Les communes sont obligées de s’y 
conformer au niveau de leurs plan d’aménagement général et plans d’aménagement particulier.

(4) Les recommandations sont des dispositions que les communes doivent prendre en considéra-
tion lors de l’élaboration ou de la modification de leur plan d’aménagement général et de leurs 
plans d’aménagement particulier, tout en ayant la faculté de s’en écarter de manière motivée.

(5) Si un plan ou projet de plan d’aménagement général ou un plan ou projet de plan d’aména-
gement particulier d’une commune s’avère incompatible avec les prescriptions d’un plan directeur 
sectoriel, la commune est tenue d’adapter le plan ou projet de plan d’aménagement général ou 
particulier à ces dispositions dans le délai prévu à cet effet par l’article 9, paragraphe 2 de la loi 
modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement communal et le développement urbain.
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(6) A défaut pour les communes de se conformer au délai imparti par le paragraphe précédent, 
les prescriptions du plan directeur sectoriel modifient de plein droit le plan ou projet de plan 
d’aménagement général et les plans ou projets de plans d’aménagement particulier dans la mesure 
où ces derniers sont incompatibles avec ces prescriptions.

(7) A partir du jour où le projet d’un plan directeur sectoriel est déposé à la maison communale, 
conformément à l’article 9, tout changement de destination du sol, tout morcellement des terrains, 
toute construction ou réparation confortatives, ainsi que tous les travaux généralement quelconques 
sont interdits, en tant que ces changements, morcellements, réparations ou travaux seraient 
contraires aux prescriptions du plan ou projet de plan. Cette interdiction est levée si le plan n’est 
pas déclaré obligatoire dans les cinq années à partir du dépôt susmentionné. Les servitudes frappent 
les propriétés sans conférer de droit à indemnité.

Aucune autorisation de construire ne peut être délivrée si elle n’est pas conforme aux prescrip-
tions du plan ou projet de plan.

(8) Par dérogation aux paragraphes (5) et (7) alinéa 1er, au cas où le vote du conseil communal 
sur le projet d’aménagement général, tel que prévu à l’article 10 de la loi précitée du 19 juillet 
2004, intervient avant l’entrée en vigueur du règlement grand-ducal déclarant obligatoire le plan 
directeur sectoriel, la commune peut achever sa procédure d’adoption du plan d’aménagement 
général. Dans ce cas, la commune doit procéder à une mise en conformité par révision, telle que 
prévue par l’article 8 de la loi précitée du 19 juillet 2004. Cette révision doit intervenir dans les 
deux années à partir de l’entrée en vigueur du règlement grand-ducal déclarant obligatoire le plan 
directeur sectoriel.

Commentaire
La dérogation vise uniquement le délai supplémentaire accordé à la commune pour permettre à cette 

dernière de faire aboutir la modification entamée de son plan d’aménagement général.
Le texte énonce un point de départ précis d’application de cette disposition, à savoir dans les deux 

années à partir de l’entrée en vigueur du règlement grand-ducal déclarant obligatoire le plan directeur 
sectoriel.

Ce paragraphe poursuit le but de ne pas mettre en échec les projets de plans d’aménagement général 
dont la procédure serait entamée avant l’entrée en vigueur du règlement grand-ducal déclarant obliga-
toire le plan directeur sectoriel, dans un souci pour que la commune ne soit pas obligée de recommencer 
l’intégralité de la procédure pour tenir compte de la nouvelle donne de l’aménagement du territoire.

Par contre, tous les autres effets, notamment celui qu’aucune autorisation de construire ne peut être 
délivrée si elle n’est pas conforme aux prescriptions du plan ou projet de plan, restent applicables. 
L’effet de standstill reste en tout état de cause d’application.

Pour la clarté du texte, il est précisé qu’il s’agit de la dérogation au paragraphe (7), alinéa 1er. Un 
tel rajout évitera toute interprétation mettant en cause le principe qu’aucune autorisation de construire 
ne puisse être délivrée si elle n’est pas conforme aux prescriptions du plan ou projet de plan.

*

Pour le reste, le projet de loi demeure strictement identique à la version qui vous a été envoyée en 
date du 2 mai dernier.

*

Au nom de la Commission du Développement durable, je vous saurais gré de bien vouloir m’envoyer 
l’avis du Conseil d’Etat sur l’amendement exposé ci-dessus dans les meilleurs délais.

Copie de la présente est envoyée pour information au Premier Ministre, Ministre d’Etat, au Ministre 
du Développement durable et des Infrastructures, au Ministre délégué au Développement durable et 
aux Infrastructures et au Ministre aux Relations avec le Parlement.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’expression de ma considération très distinguée. 

 Le Président de la Chambre des Députés, 
 Laurent MOSAR


